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 n° 116 933 du 15 janvier 2014 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 octobre 2013 par X, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 septembre 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 9 janvier 2014. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. BUATU loco Me C. NDJEKA 

OTSHITSHI, avocat, et R. MATUNGALA MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous avez 33 ans, êtes de nationalité angolaise, d’appartenance 

ethnique mukongo et originaire de Luanda où vous étiez vendeuse de sac à main au marché d’Ojienda. 

Vous êtes mariée et mère de deux filles. Vous avez été à l’école jusqu’en quatrième primaire. A l’appui 

de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.  

 

Vos parents sont tous les deux militants actifs de l’UNITA (União Nacional para a Independência Total 

de Angola). En 1992, la guerre a lieu entre les partisans de l’UNITA et ceux du MPLA (Movimento 

Popular de Libertação de Angola) du président Dos Santos. Au cours de cette guerre, vos frères et 
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soeurs sont tués par une explosion de grenade dans votre maison. Vous partez alors habiter avec votre 

cousin et son épouse.  

 

En 1996, vous faites la connaissance de M. R. avec qui vous débutez une relation amoureuse. Vous 

vous mariez quelques temps plus tard.  

 

Votre époux est actif au sein du PDP-ANA (Partido Democrático para o Progresso – Aliança Nacional 

Angolana) depuis longtemps et critique fortement le pouvoir en place. En janvier 2013, il est arrêté 

quelques jours car il distribue des tracts qui critiquent la fraude électorale, la corruption politique et 

l’assassinat d’opposants politiques par le pouvoir en place. Il est rapidement relâché.  

 

En mai 2013, alors que vous êtes en route pour l’église, votre époux est de nouveau arrêté par la police 

et emmené dans un lieu inconnu. Avec l’aide de son jeune frère, vous essayez de retrouver sa trace 

dans les prisons, les hôpitaux et même les morgues de Luanda. Vous n’aurez plus jamais de ses 

nouvelles.  

 

Le 19 juillet 2013, après avoir tout tenté pour le retrouver, vous organisez une manifestation dans le 

marché d’Ojienda avec quatre collègues dont les époux ont également disparu à cause des autorités. 

Vous scandez des slogans anti Dos Santos que vous traitez d’assassin. Vous êtes finalement toutes 

arrêtées par la police et conduites au poste de police où l’on vous enferme. Certaines de vos comparses 

avouent aux autorités que vous êtes l’instigatrice de cette manifestation. Lorsqu’arrive votre tour d’être 

interrogée, vous refusez de répondre aux questions qui vous sont posées. Les policiers vous annoncent 

que si vous ne dites rien, vous serez exécutée. Un des gardiens prénommé Chef Joao vous propose de 

vous aider à sortir rapidement de prison si vous acceptez d’avoir un rapport intime avec lui. Vous 

acceptez car vous ne voulez pas que vos enfants soient orphelins.  

 

Le 21 juillet 2013, Chef Joao vous fait sortir de prison pendant la nuit et vous conduit dans une maison 

dans le quartier Rocha. Vous y restez cachée jusqu’au 1er août 2013, jour de votre départ pour la 

Belgique accompagnée d’un ami de Chef Joao. Vous arrivez à Bruxelles le jour-même et introduisez 

votre demande d’asile directement. Depuis votre arrivée, vous apprenez de votre belle-soeur que vous 

êtes toujours recherchée mais ne savez pas précisément par qui.  

 

B. Motivation  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté 

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève 

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 

définition de la protection subsidiaire.  

 

D’emblée, le Commissariat général relève que vous ne fournissez aucun document à l’appui de 

votre demande d’asile.  

 

Ainsi mettez-vous le Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à 

l’examen de votre demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, à savoir votre identification 

personnelle et votre rattachement à un Etat.  

 

Rappelons également que « le principe général de droit selon lequel la charge de la preuve incombe au 

demandeur trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et 

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve 

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur 

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). En l'absence de 

tout document de preuve, la crédibilité de votre récit repose entièrement sur vos déclarations qui se 

doivent d'être cohérentes, précises et vraisemblables. Or, tel n'est pas le cas en l'espèce.  

 

En effet, le Commissariat général relève plusieurs éléments ne permettant pas de croire en la 

réalité de l’activisme politique de votre conjoint au sein du PDP-ANA, ainsi qu'en la réalité de son 

arrestation.  

 

Ainsi, interrogée à ce propos, vous ignorez depuis quand précisément votre époux est membre de ce 

parti politique, les motivations qui l'ont poussé à s’y investir, ainsi que la signification des lettres PDP-
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ANA. Vous ne connaissez pas non plus la devise du parti et n’êtes pas à même de décrire son emblème 

(audition, p.13 et 15). Alors que vous êtes en couple depuis 1996 avec R. M., le Commissariat général 

n’estime pas du tout vraisemblable que vous ne puissiez répondre à des questions aussi élémentaires 

sur l’activisme politique de votre mari, sur ses motivations et sur son parti. Partant, ce constat fait d’ores 

et déjà peser une lourde hypothèque sur la réalité des faits que vous invoquez.  

 

Encore, invitée à expliquer ce que votre époux faisait précisément au sein du PDP-ANA, vous répondez 

qu’il diffusait des informations sur les méfaits du président Dos Santos contre les Bakongo et 

l’assassinat de l’opposant politique Fulupinga (audition, p.14). Cependant, vous ignorez quand 

Fulupinga a été assassiné par le gouvernement et si d’autres politiciens ont également été tués 

(audition, p.14 et 17). Vous ne savez pas non plus à qui et où votre époux diffusait ces informations et 

comment était organisée sa semaine au sein du parti (audition, p.14-15). A ce propos, vous pensez qu’il 

militait peut-être au marché mais n’en êtes pas certaine du tout (idem). De nouveau, vos 

méconnaissances sur les actions menées par votre époux au nom du PDP-ANA ne paraissent pas 

crédibles, surtout au vu de la longueur de votre relation et de votre intimité.  

 

Interrogée ensuite sur la section du PDP-ANA dans laquelle il était actif ainsi que sur l’identité de 

certains de ses camarades et les personnes à qui il devait rendre des comptes, vous répondez que 

vous n’en avez aucune idée et que vous ne l’avez jamais questionné à ce propos (idem). Vous ignorez 

également le lieu où se trouve le siège du parti à Luanda, ainsi que le nom de son président actuel et 

l'identité de certains de ses dirigeants (audition, p.14, 15, 17). Alors que vous déclarez être très proche 

de R. (audition, p.15), le Commissariat général estime que le manque de contenu de vos réponses sur 

l’identité de ses camarades et les cadres dirigeants de son parti n’est absolument pas crédible. De 

nouveau, le manque d’intérêt dont vous faites preuve à ce sujet, ainsi que vos réponses lacunaires 

jettent le doute sur la réalité de son activisme politique.  

 

De surcroît, vous expliquez que votre époux a été arrêté en mai 2013 à cause des tracts anti-Dos 

Santos qu’il avait distribués en janvier. Vous ajoutez qu’il avait déjà fait un séjour en prison à ce 

moment-là mais vous ignorez combien de temps il était resté emprisonné. Vous déclarez ensuite qu’il 

avait été rapidement libéré après avoir affirmé qu'il n'était pas responsable (audition, p.16). Pour finir, 

vous admettez que vous ignorez les véritables raisons pour lesquelles il a été enlevé en mai et ne savez 

pas si cela a quelque chose à voir avec l’arrestation de janvier (audition, p.16-17). Le Commissariat 

général considère que vos propos vagues et peu circonstanciés à propos des raisons de l’enlèvement 

de votre époux ne permettent pas de croire en la réalité de cet évènement. Il estime aussi qu'il n'est pas 

du tout vraisemblable que vous ne vous rappeliez plus la durée de sa première incarcération, élément 

pourtant marquant.  

 

Enfin, alors que vous déclarez que votre époux a été arrêté à cause de son activisme politique, le 

Commissariat général constate que vous n’avez jamais sollicité l’aide des instances dirigeantes du 

PDP-ANA pour le faire relâcher (audition, p. 17). Interrogée à ce propos, vous répondez que vous avez 

décidé de manifester avec vos collègues plutôt que de demander l’aide du parti (idem). Face à 

l’insistance de l’Officier de protection pour comprendre les raisons pour lesquelles vous n’avez pas 

demandé au parti de faire pression sur le gouvernement pour qu’il relâche votre époux, vous vous 

limitez à répondre que vous étiez préoccupée, sans réussir à développer plus vos propos (audition, p. 

17-18). Alors que vous déclarez que R. a été enlevé à cause de son activisme politique, le 

Commissariat n’estime pas du tout crédible que vous n’ayez pas au moins essayé de demander de 

l’aide auprès des instances dirigeantes du PDP-ANA pour obtenir de ses nouvelles et le faire libérer. 

Vos propos ne reflètent à nouveau nullement le comportement d'une femme dont le mari a disparu en 

raison de ses activités politiques.  

 

Au vu de tous les éléments relevés supra, le Commissariat général n’est pas en mesure de croire en la 

réalité de l’activisme politique de votre conjoint au sein du PDP-ANA ainsi qu’en la réalité de son 

enlèvement. Dès lors que son activisme politique est à la base des craintes que vous invoquez en cas 

de retour, il n’est pas possible pour le Commissariat général de considérer celles-ci comme crédibles.  

 

Par ailleurs, à supposer l’activisme politique de votre conjoint comme établi, quod non en 

l’espèce, le Commissariat général relève plusieurs invraisemblances et manquements dans vos 

propos, ne permettant pas de croire en la réalité des faits que vous invoquez.  

 

En effet, interrogée sur les quatre femmes avec qui vous avez manifesté, vous pouvez citer leurs 

prénoms mais n’êtes pas à même de restituer leurs noms de famille (audition, p. 5). Vous expliquez 
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également que leurs époux ont disparu à cause de leur activisme politique mais vous ne connaissez pas 

leurs noms précis, les partis politiques auxquels ils appartenaient (vous ne citez l'appartenance politique 

que de deux de vos collègues), et ne savez pas dire depuis quand ils ont disparu. Vous ignorez 

également quels étaient les rôles qu’ils occupaient dans leur parti politique respectif (audition, p.5 et 18). 

Alors que vous travaillez au marché depuis 2003 avec ces dames et que vous décidez, dans un but 

commun, de manifester ensemble contre le gouvernement, le Commissariat général n’estime pas du 

tout crédible que vous ignoriez leurs noms de famille et que vous ne puissiez rien dire sur l’activisme 

politique de leurs époux (idem). Ces différentes imprécisions au sujet de ces personnes empêchent 

d’accorder foi aux faits que vous invoquez.  

 

Questionnée ensuite sur les risques que vous encouriez en agissant de la sorte, vous répondez que 

vous n’avez pas réfléchi aux conséquences et que vous avez fait cela car vous pensiez à vos parents 

décédés, à votre époux, et que si les autorités devaient vous tuer, elles n’avaient qu’à le faire (audition, 

p.20). Cependant, alors que vous déclarez que votre époux a été arrêté puis enlevé car il distribuait des 

tracts contre le pouvoir en place, le Commissariat général n’estime pas du tout crédible que vous 

preniez le risque d’agir de façon aussi inconsidérée. A nouveau, vos propos ne reflètent pas des faits 

réellement vécus.  

 

Enfin, Le Commissariat général relève que les circonstances de votre évasion ne sont pas non plus 

vraisemblables. En effet, la facilité déconcertante avec laquelle vous parvenez à vous évader paraît 

difficilement conciliable avec la gravité des faits qui vous seraient reprochés. A ce propos, vous déclarez 

que le chef Joao vous a mis dans une voiture pendant la nuit de dimanche et qu’il vous a fait sortir de la 

prison, loin des regards des autres gardiens (audition, p. 20). Dès lors que vous êtes arrêtée parce que 

vous manifestez contre le pouvoir en place et que les gardiens menacent de vous tuer (audition, p. 12), 

le Commissariat général ne peut croire que vous puissiez vous évader avec une telle facilité.  

 

Toujours au sujet de votre évasion, vous ignorez si chef Joao avait des complices, comment il s’y est 

pris pour organiser votre évasion et comment il a pu justifier votre fuite auprès de ses collègues. Vous 

ignorez également leurs réactions lorsqu’ils se sont rendus compte de votre fuite et admettez ne jamais 

lui avoir posé la moindre question à ce sujet lorsque vous séjourniez chez lui avant votre départ du 

pays. Confrontée au fait que vous ne lui avez posé aucune question, vous répondez laconiquement que 

vos pensées étaient parties loin, sans plus (audition, p. 21). Or, alors que vous êtes restée cachée dans 

la maison de chef Joao pendant dix jours après votre fuite, le manque de curiosité dont vous faites 

preuve au sujet d’éléments essentiels en lien avec votre évasion n’est pas du tout révélateur du 

comportement de quelqu’un qui vient d'échapper à une détention.  

 

Par conséquent, ces différentes invraisemblances renforcent la conviction du Commissariat général que 

les faits que vous invoquez ne sont pas du tout véridiques.  

 

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate que 

vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte 

fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de 

Genève. De même, vous n’êtes également pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque 

réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection 

subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

 

 

 

 

 

2 La requête 
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2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande 

d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée. 

 

2.2 Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation  de l’article 1er de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée 

« la Convention de Genève ») et la violation des articles 48/3, 48/5, 49/3, 57/7 bis de la loi du 15 

décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement, et l’éloignement des étrangers 

(ci-après « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation des articles 195, 196 et 197 du Guide des 

procédures édité par le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) en 1979 ; la 

violation de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat 

général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement et la violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. 

 

2.3 Elle rappelle le contenu de ces dispositions. Elle affirme que la requérante craint avec raison d’être 

persécutée en raison de ses opinions politiques et que les faits relatés répondent aux conditions fixées 

par l’article 1er § A 2) de la Convention de Genève. 

 

2.4 Elle conteste ensuite la pertinence des motifs sur lesquels s’appuie la partie défenderesse pour 

contester la crédibilité des faits allégués, son argumentation s’attachant pour l’essentiel à minimiser la 

portée des incohérences et des lacunes relevées dans les déclarations de la requérante et à les 

expliquer par les circonstances de fait propres à la cause. 

 

2.5 La partie requérante reproche ensuite à la partie défenderesse de ne pas avoir adéquatement 

motivé sa décision en ce qu’elle refuse le statut de protection subsidiaire à la requérante. Elle affirme 

qu’en cas de retour en Angola, la requérante sera exposée à un risque réel d’arrestation et détention 

arbitraire, de châtiments inhumains et dégradants et de mort.  

 

2.6 En conclusion, la partie requérante sollicite à titre principal, la reconnaissance de la qualité de 

réfugié et, à titre subsidiaire, l’octroi du statut de protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle 

sollicite l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3. L’examen des éléments nouveaux 

 

3.1 L'article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il a été modifié par la loi du 8 mai 2013 (Mon. b. 

22 août 2013), dispose :  

 

« § 1
er

. Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des étrangers désigné examine toujours 

s'il peut confirmer ou réformer la décision attaquée. Il peut à cet effet se fonder en particulier sur les 

critères d'appréciation déterminés dans l'article 57/6/1, alinéas 1
er

 à 3. 

 

Les parties peuvent lui communiquer des éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais 

d'une note complémentaire. Sans préjudice de l'interdiction visée à l'article 39/60, la note 

complémentaire se limite à ces éléments nouveaux, sous peine d'écartement des débats pour le 

surplus. Les éléments nouveaux qui ne sont pas repris dans la note complémentaire sont écartés 

d'office des débats. (...) ». 

 

3.2 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance les documents inventoriés comme 

suit : acte de naissance de la requérante, carte d’identité de la requérante, attestation d’affiliation au 

PDP-ANA de l’époux de la requérante, mandat d’arrêt relatif à la requérante. Tous ces documents sont 

rédigés en portugais. Lors de l’audience du 9 janvier 2014, la partie requérante ne fournit pas de 

traduction de ces documents et ne propose aucune explication pour justifier cette carence.  

 

3.3 Or conformément à l’article 8 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers, « Les pièces que les parties veulent faire valoir sont 

communiquées en original ou en copie et doivent être accompagnées d'une traduction certifiée 

conforme si elles sont établies dans une langue différente de celle de la procédure. » L’alinéa 2 de cette 

disposition précise qu’ « A défaut d’une telle traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre ces 

documents en considération ». En application de cette disposition, le Conseil décide de ne pas prendre 

en considération les documents rédigés en portugais et qui ne sont pas traduits.  

 

4 L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
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4.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est 

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967». 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne 

«qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a 

la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays». 

 

4.2 Les arguments des parties, portent essentiellement sur la question de la crédibilité du récit produit 

et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués. La décision attaquée rejette la 

demande après avoir jugé que les faits allégués ne sont pas établis, le récit de la requérante manquant 

de crédibilité aux yeux du Commissaire général. A cet effet, la partie défenderesse relève d’importantes 

lacunes et invraisemblances dans ses déclarations successives. La partie requérante conteste la 

pertinence de ces griefs. 

 

4.3 Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe 

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et 

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve 

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il 

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 

revendique. S’il est généralement admis que l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut 

s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, cette règle qui conduit à accorder au 

demandeur le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions, ne trouve à s’appliquer que pour 

autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction.  
 

4.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour 

permettre à la requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant 

l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante et en démontrant l’absence de 

vraisemblance des poursuites prétendument engagées à son encontre, le Commissaire Général expose 

à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée 

en cas de retour dans son pays. A cet égard, la décision entreprise est donc formellement adéquatement 

motivée. 

 

4.5 Le Conseil constate, en outre, que les motifs de l’acte attaqué dénonçant l’absence de crédibilité du 

récit allégué sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Il constate à la lecture du dossier 

administratif que les dépositions de la requérante au sujet des éléments centraux de son récit, à savoir 

les activités politiques de son mari à la source de l’hostilité des autorités à son égard, les amies avec 

lesquelles elle dit avoir organisé la manifestation au cours de laquelle elle dit avoir été arrêtée et les 

circonstances de son évasion sont dépourvues de la moindre consistance. L’absence de démarches 

effectuées par la requérante pour solliciter l’aide du parti de son mari ou pour s’enquérir des modalités de 

son évasion paraît en outre peu conciliable avec la crainte qu’elle allègue.  

 

4.6 La requérante ne produisant pas le moindre élément de preuve à l’appui de son récit, au vu de ce 

qui précède, la partie défenderesse a légitimement pu considérer que ses déclarations ne présentaient 

pas une consistance suffisance pour établir la réalité des faits allégués sur leur seule base.  

 

4.7 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La 

partie requérante conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué mais elle ne développe pas de 

critique concrète et sérieuse à l’encontre de ces motifs. Elle n’invoque aucun élément susceptible 

d’établir la réalité des faits invoqués. Elle ne fournit pas davantage d’élément de nature à pallier les 

lacunes relevées par la partie défenderesse mais se borne à en minimiser la portée en proposant une 

explication factuelle à celles-ci.  

 

4.8 Le Conseil souligne pour sa part que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la 

partie requérante, de décider si la requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle 

devait ou pouvait entreprendre des démarches en vue de s’informer de l’évolution de sa situation ni 

encore d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais 

bien d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, 

une consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la 
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réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, au vu de ce qui 

précède, que tel n’est pas le cas en l’espèce. 

 

4.9 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant l’absence de 

crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à 

fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les 

autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en 

toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir l’absence de crédibilité des faits invoqués par 

le requérant. 

 

4.10 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5 L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui 

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard 

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait 

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le paragraphe 2 de 

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :  a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays    

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence 

aveugle en cas  de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2 À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir motivé sa décision en ce qu’elle refuse d’octroyer le statut de protection 

subsidiaire au requérant. Sous cette réserve, elle n’invoque pas d’autres  motifs que ceux qui sont à la 

base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle n’étaye en aucune manière sa 

demande et ne fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce 

que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié. 

 

5.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible 

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de 

retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, §2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4 D’autre part, le Conseil n’aperçoit, à la lecture des pièces de procédure et du dossier administratif, 

aucune indication que la situation prévalant en Angola, correspondrait actuellement à un contexte de 

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi, en sorte que cette partie de 

la disposition ne trouve pas à s’appliquer. 

 

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille quatorze par : 
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Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


